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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE ANSE 

 
 

Séance du 11/05/2026 
 
 

OBJET : Approbation du Règlement Budgétaire et Financier 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 26 
Nombre d’exprimés : 28 
Date convocation : 05/05/2026 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, salle du Conseil Municipal, le onze mai deux 
mille vingt-six à dix-neuf heures, sous la présidence de Daniel POMERET, Maire. 
Etaient présents : 
Daniel POMERET, Jean-Luc LAFOND, Liliane BLAISE, Luc FERJULE, Nathalie HERAUD, Max 
DURMARQUE, Emmanuelle SCHARFF, Xavier FELIX, Linda BEGGUI, Philippe GERARDIN, Karim 
MOYENIN OUARDI, Christophe MONTANTEME, Virginie ETOURNEAU, Pierre REBUT, Elodie 
BENAULT, Carine RANSEAU, Gilles DESCHAMPS-LAMARCHE, Marie-Pierre PELISSE, Eric FRÉBET, 
Roseline MHARI AGOURRAME, Elodie TEILLERE, Marlène CHAUTAIN, Violette DECHANET, 
François GONDELMANN, Agata FIORENZA, Nils MOULIN, Mylène DELEGLISE 
Absent excusé :  
Violette DECHANET donne pouvoir à Linda BEGGUI 
Denis CADORET donne pouvoir à Luc FERJULE 
William FOULETIER est excusé 
Secrétaire de séance : Jean-Luc LAFOND 
 
 
Depuis le 1er janvier 2026, l'article L1612-30 du code général des collectivités impose, en lien 
avec la mise en œuvre de la M57, l'adoption d'un règlement budgétaire et financier avant le 
vote de la première délibération budgétaire qui suit le renouvellement. 
Le conseil sera amené à se prononcer sur les modifications faites au dernier RBF, voté lors de la 

séance du 7 novembre 2022 par la délibération 112 / 2022. 

 

La rédaction d’un règlement budgétaire et financier a pour premier objectif de rappeler au sein 
d’un document unique les règles budgétaires, comptables et financières qui s’imposent au 
quotidien dans la préparation des actes administratifs. 
 
Ce document a pour objet : 
- de décrire les procédures de la collectivité, de les faire connaître avec exactitude et se 
donne pour objectif de les suivre le plus précisément possible ; 
- de créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et les 
services de la collectivité se sont appropriés ; 
- de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 
- de combler les « vides juridiques », notamment en matière d’autorisation d’engagement 
(AE), d’autorisation de programme (AP) et de crédit de paiement (CP). 
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Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur ce projet de règlement. Ce dernier a été 
transmis en annexe de la convocation aux membres de l’assemblée délibérante, et fait l’objet 
d’une présentation en séance  
  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
A l’unanimité des votants  

 

1°) ABROGE le règlement budgétaire et financier adopté par délibération 112/2022 le 7 

décembre 2022 

2°) APPROUVE le règlement budgétaire et financier joint à la présente délibération  

 

 
 
Le Maire,        Le secrétaire  

   Daniel POMERET      Jean-Luc LAFOND 
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